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pétitions. 

f. 5657. 

2. 56:'>8. 

5. 56ö9. 

Par pétition datée de Visé, 
Des préposés 'de douane, à Visé, sollicitent l'inter 

vention de la Chambre au sujet de l'application de la 
circulaire de M. le Ministre des Finances, n° 4ö979, 
du 25 août 1897, relative au chevron d'ancienneté. 

Dic1s10N : Rrm,oi à il/. le Ministre des Finances et 
des Travaux p111Jfics. 

Par pétition datée de Zwijndrecht, le 50 juin 1899, 
Le collège échevinal dcZwijndrecht prie la Chambre 

de modi fier la loi du ö avril i 87~ sur ia rémunération 
de milice. de telle facon que les avantages de ccte loi 
soient étendus à tous les citoyens indistinctement. 

0Éc1s10N : Rem1oi à 1'1. le Mirâstre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Scharheck , les 2J et 28juin 1899, 
Le sieur Van Snick , à Schaerbeek, préconise l'établis 

sement d'un chemin de fer électrique de Bruxelles à 
Anvers avec corrcspoudance à l'intérieur de Bruxelles. 

IHc1st0N : Renoci á JJJ. le Minisf1•e des Chemins de 
fer, Posf es <'l Téléyraphes. 
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5660. Par pétition datée de .Maurage, le 2 juillet f 899, 
57!0. Des gardes-champètt·cs du canton du Bœulx pi·opo- 
5714. sent des mesures tendant à améliorer leur position. 

i\lêmc demande <le commissaires de police, gardes 
champêtres et agents de police du canton de Tamise et 
de gardcs-cha1111)êtres <lu canton de Leunick-Suiut 
Quentin. 

DÉc1s10N : Renooi à 11'1. le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique. 

5678. 

6. -.-s2 .) ) . 

Par pétition datée de Mons, le I'.> juillet -1899, 
La dame Donatinv Moreau, à Mons, ex pose la situa 

tion qui serait faite à son fils à l'Administration des 
chemins d(' fer de l'Etat et sollicite en faveur de celui 
ci l'intervention de la Chambre. 

,01;c1s10?i : lteuco] á IU. le iJJ iuistre des Cluunius de 
fer, Postes el Teléyraplu•s 

Pal' pétition datée de Moutquintin, le 6 juillet 1899, 
Des habitants de la section de Montquintiu, com 

mune <le Dampicourt, exposent. la situation qui est 
faite aux pères de famille de cette localité par suite de 
la suppression de l'école communale de la section de 
Montquintin et ils sollicitent l'intervention de la Cham 
bre pool' c4uc leurs enfants puissent fréquenter l'école 
de Couvreux, qui est la plus proche de Montquintin. 

Dscrsiox : Ilenvoi à 1JJ. le iU inisire de l' I ntérieur et de 
l' Instruction publique. 

7. 5683. Par pétition datée de Namur, le 6 juillet 1899, 
Le collège échevinal de Namur transmet un vœu 

émis par le conseil communal de cette ville en faveur 
de la prise en considération par le Gouvernement des 
désidérata formulés par le Comité anversois de la 
défense de la batellerie belge. 

DÉcis10N : Renoo« ù M. le lil inistre des Finances et des 
Travaux publics. 

8. 568ö Par pétition datéedcAmpsin(Liége),le 26 mai !899, 
5696. Le conseil communal d' Ampsin appuie une pétition du 

conseil eo.r.muual d'Auderleeh; priant la Cham hre <le 
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se prononcer sur la légalité des associations intercom 
munales d'assurance contre l'incendie. 

Même demande dn conseil communal de Gilly. 

DÉc1s10N : llenwi á bl. le :Jliuisfre de l'intérieur et 
de l' I nstruetion pub/ iqu«. 

9. 5686. Par pétition datée de Fontaine-l'Ëvèque, 

Des gardes-champêtres et agents de police du canton 
de Fontainc-lÉvêque demandent la création d'une 
caisse de pension pour Lous les agents de la police 
indistinctement. 

UÉc1s10N : lleuooi tÎ 1'1. le 1'1ùtistre de l' Intérieur et 
de L' lnstruction publiq/1(:. 

10. 5687. Par pétition datée de (;,mei, Ic 20 mars t899, 
Des habitants de Gaud signalent les protestai ions qui 

accueillent I'upplication des nouvelles formules de 
commandement imposées il la garde ci. ique et émet 
tent le vœu de voir appliquer à la garde civique les 
théories et. les commandements en vigueur dans l'armée 
belge. 

Dscrsios : llenvoi à lil. le /Uirtislre de îIntérieur et de 
llnstruction. publique. 

H. ssss. Par pct ilion datée de Châtelineau, le f 8 juillet 1899, 
La sieur Jean Vrankcu, à Châtelineau, sollicite un 

secours. 

Dtc1s10N : Renvoi à JJJ. le 1'1inistre de l'industrie et 
du Travail. 

12. 5700. Par pétition datée de Bruxelles, Ic 19 juin 1899, 
M. Melut, président de la Commission administrative 

du Cercle artistique et littéraire de Bruxelles, transmet 
un vœu en faveur de la prompte exécution <lu projet 
Maqucl relatif au dégagement des musées et des collec 
tions publiques adjacentes. 

D1k1s101'i : Renuo: à M. le 1'/i11islrc des Finances el des 
Traoaux publies. 
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::570?). 

14. 5709. 

HL 57HL 

m. 3716. 

i 7. 5725. 

Par pétition datée de Messelbro<•k1 le !4 juillet 1899, 
Des culi ivateurs de Messelbroek sollicitent l'inter 

vention de la Chambre polir obtenir que, à chaque 
saison d'été, des mesures soient prises dans Ie but de 
prévenir les inondations causées par le débordement 
du Démer entre Sichem <'t Langdorp et particulière 
ment aux environs de Messelbrork. 

DÉc1s10N: Renvoi à IU. le Ministre des Fù1tr11cPs "' des 
Travaux publics. 

Par pétition datée de L ichtervelde. le Hi juillet t 899 ~ 
Des instituteurs du canton de Thourout demandent 

que les instituteurs démissionnaires en !879 soient 
réintégrés dans leurs droits à la pension. 

Dtc1s10N : Ren voi à JIJ. le IJl inistre de l' Intérieur et 
de l'lnstruetion pubiioue. 

Par pétition datée de Tertre, le 23 juillet 1899, 
Le sieur Caille, à Tertre, expose les circonstances à 

la sui le desquelles ses deux fils ont été appelés sous les 
drapeaux. et. il sollicite l'intervention de la Chambre 
pom· obtenir l'exemption du plus jeune de ses fils du 
service militaire. 

D1tr.1s10N: llencoi à /Jl. le 11li11isf1•e del' Intérieur et de 
l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Bruxelles. IP 20 juillet 1899, 
Des secrétaires communaux, à Bruxelles, prient la 

Chambre de donner son adhésion aux modifications 
qu'ils proposent. d'apporter au paragraphe 2 de l'article 
unique de la loi du 5 juillet 1894 révisant l'article t H 
de la loi commun ale. relatif au traitement minimum 
des secrétaires communaux. 

Dii:c1s10N : Rencoi â IJl. le /J/inistre de l'lntèrieur et 
del' Instruction publique. 

Var pétition datée de Sc han br-ck , le 26,iuillrt 1899, 
Le sieur D'hcydt, à Schaerbeek. sollicite l'interven 

i ion de la Chambre pour q uc la pension dont il jouit 
lui soit servie iutégralcment. 

IHr.1s10N : J:envoi à lil. le Ministre des Clumins de 
[er, Pus/es et T<if<iuraplus. 


